
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Plan pluriannuel de gestion de l’Authie et de ses affluents
Institution interdépartementale pour l'Aménagement de la vallée de l'Authie
THERRY Robert, Président
10.Canalisation et régularisation des cours d'eau.
Rubriques de la nomenclature IOTA : (Cf  DLE page 12)- Rubrique 3.1.2.0. : recharge granulométrique sur 900ml/aménagement de berge sur 1200ml au marais de Roussent et sur 500ml pour la zone humide de Saulchoy.- Rubrique 3.1.4.0. : enrochement sur une station de 15m, puis de 20m.- Rubrique 3.1.5.0. : nettoyage du lit mineur sur 1505 m²/faucardage sur 14423 m²/décolmatage sur 9427 m².
L’Institution Interdépartementale Pas-de-Calais/Somme pour l’aménagement de la Vallée de l’Authie (EPTB-Authie) a en charge la gestion de l’Authie et ses affluents, soit un linéaire total de 156 km de cours d’eau.Afin de répondre aux prérogatives de gestion et d’aménagement des eaux à l’échelle adaptée de fonctionnalité des milieux aquatiques, le Conseil d’Administration a délibéré en faveur de l’élaboration d’un plan de gestion à l’échelle de l’ensemble du réseau hydrographique du bassin versant.En outre, l’entretien et l’aménagement des cours d’eau concourent à l’amélioration de la biodiversité et de l’écoulement de la rivière, ainsi qu’à atteindre l’objectif du bon état global des masses d’eau en 2027.Ainsi, les différentes actions d'entretien (gestion des embâcles, faucardage, gestion des ripisylves, gestion des EEE) et de restauration (restauration de la continuité hydro-écologique, du lit, de la dynamique fluviale, reconnection de zones humides, diversification des habitats, protection de berge en techniques végétales, restauration du libre écoulement), dont certaines sont soumises à la nomenclature Loi sur l'eau (une demande d'autorisation environnementale a été effectuée), s'inscrivent dans une une gestion globale  et cohérente à l'échelle de la vallée, tout en respectant le milieu naturel.
25620350600017
Les opérations prévues dans le cadre du programme de travaux, permettront de réguler les dysfonctionnements  relevées sur les cours d’eau et ainsi d’aménager, de restaurer et d’entretenir l’Authie et ses affluents dans leurs fonctionnalités naturelles en tenant compte des différents usages. Et plus particulièrement, les objectifs des travaux concernés par la rubrique n°10 sont cités ci-dessous:- la recharge granulométrique (sur 900ml) permet de restaurer et d’augmenter les surfaces de frayères disponibles. Les travaux correspondent à la création d’habitats de pleine eau , il ne s’agit pas de destruction de frayère/ l'aménagement de berge sur 1200ml au marais de Roussent et sur 500ml pour la zone humide de Saulchoy ont pour objectif d'améliorer les connexions latérales (reconnecter le lit mineur avec le lit majeur), de supprimer les phénomènes d’érosion régressive et d’améliorer les capacités d’auto curage de la rivière.-l'enrochement sur plusieurs stations de, permettra de protéger les ouvrages hydrauliques localisés à (DLE,p146) proximité et surtout de protéger, sécuriser les personnes et les biens face aux dangers imminents. De plus, cela permettra de retrouver des caractéristiques hydromorphologiques convenables pour le cours d’eau en réduisant les phénomènes d’altérations - le nettoyage du lit mineur  et le faucardage facilitent les déplacements piscicoles et sédimentaires, l’autoépuration et le libre écoulement des eaux, permettent de diversifier et maintenir les potentialités piscicoles (DLE,p.139)/Le décolmatage favorise l'accroissement des populations d’espèces piscicoles, de limiter l’implantation d'EEE et de favoriser l’implantation d’essences ou d’espèces locales.(DLE,p142)
Les travaux seront réalisés en période d'étiage et hors période de reproduction des salmonidés (septembre-octobre), l'Authie étant un fleuve de 1ère catégorie. Les opérations de terrassement seront réalisées à l'aide d'une pelle mécanique.-La recharge granulométrique: Les matériaux seront amenés par camion et les cailloux seront disposés, selon les conditions d'accès, à l'aide d'une pelle mécanique (puis étalé manuellement) ou manuellement. Les recharges en cailloux de granulométrie variable seront réalisées sur une épaisseur moyenne de 26-30 cm. Cette opération s'étale sur une surface de 900 ml.-L'aménagement des berges au marais de Roussent (1 200ml) et pour la zone humide de Saulchoy (500 ml) consiste à l'arasement de merlon en haut de berge, accompagné d'un reprofilage des berges en pente douce. L’action nécessitera l’emploi d’une pelle mécanique travaillant depuis le haut de berge. Suivi par des plantations adaptées.-L'enrochement ponctuel des berges se fera à l'aide d'une pelle mécanique travaillant depuis le haut de berge, avec une granulométrie différente en fonction des caractéristiques du site et du danger imminent.- le nettoyage du lit mineur sur 1505 m² se fera part le retrait des embâcles (le plus souvent manuellement mais avec engin mécanisé pour les arbres les plus importants), des détritus et autres déchets. Le faucardage (14 423 m²) se fera principalement manuellement pour la végétation émergente, avec un ratissage pour la végétation submergée. Pour la méthode mécanique (le faucardement correspond à la simple coupe des tiges et des feuilles), il se fait grâce à des dispositifs de coupe montés sur un bateau ou portés par un tracteur. Les végétaux coupés/arrachés seront impérativement ramassés.  Le décolmatage (9 427 m²) sera principalement effectué grâce à une pompe constituée d'un groupe moto-pompe monté sur un châssis tubulaire formant un traîneau, et muni de deux flotteurs gonflables, le pompage s'effectue à l'aide d'une tête racleuse d'aspiration, munie d'un manche et glissant sur la vase, la pompe suivant le travail en flottant. Les matériaux curés sont refoulés à une distance d’environ 10 m. Sur certaines frayère colmatée, un simple grattage au râteau peut être suffisant pour restaurer sa fonctionnalité.La phase travaux n'aura aucun impact significatif sur les habitats aquatiques, si ce n’est qu’une légère remise en suspension de fines particules.
Le Plan de Gestion comprend, en plus des opérations de restauration du milieu, des opérations d'entretien et de suivis  qui s'inscrivent dans la mise en place d'une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.Des opérations d'entretien sont prévues aux niveau de ces aménagements dans le cadre du Plan de Gestion de l'Authie, sur 5 ans, renouvelables. Ainsi, il sera procédé à des fauches et désherbage une fois/an à l'automne afin de maintenir les plantations en bon état. Il en est de même pour le faucardage (qui ne peut être fait intégralement en 1 fois), dans la limite d’un recouvrement >70% et dans l’attente d’une couverture permettant la limitation du développement végétal. Le décolmatage sera également effectué annuellement au niveau des secteurs rechargés en granulats afin de maintenir la porosité du substrat.Une évaluation plus ou moins poussée sevra réalisée afin de connaître l’efficacité et l’évolution des interventions sur le territoire. En cas de problèmes, ces évaluations permettront d’adapter les prochaines actions.La surveillance du réseau hydrographique sera supervisée par l’Institution Interdépartementale de la vallée de l’Authie. Hormis en cas de crue, cette surveillance se fera lors des opérations d'entretien.
Un dossier de demande d'autorisation environnementale au titre des article des articles L.214-1à L.214-5 du Code de l'environnement a été déposé le 26 avril 2017 auprès des services de la DDTM de la Somme.
Linéaire de cours d'eau totalrecharge granulométrique sur 900aménagement de berge au marais de Roussent aménagement de berge  pour la zone humide de SaulchoyEnrochement sur différentes stations.nettoyage du lit mineurfaucardage décolmatage 
156 km900 ml de cours d'eau1 200 ml de cours d'eau500 ml de cours d'eau30 ml de cours d'eau1505 m²14423 m²9427  m²
02
31
47
516
50
7
57
119
01
50
46
370
29
33
38
526
La zone concerne 85 communes dans le département du Pas de Calais (62) et 73 communes dans le département de la Somme (80), pour un total de 158 communes.
1
2
220013966 TI Cours d'eau de l'Authie, marais et coteaux associés 220320030 TI Site d'intérêt chiroptérologique de la citadelle de Doullens310013695 TI Marais d'Hébécourt et les prés Valloires 310013768 TI Vallée de la Kilienne, vallons adjacents et bois d'Orville220320032 TII- 310013700 TII- 310013733 TII : "Vallée de l'Authie"(Diagnostic p.49)
1
1
1
1
1
1
2
SH approuvés par la CLE de l'Authie/échelle 1:25 000éme"Zone humide entre Douriez et Dompierre » (Communes de Douriez/Tortefontaine/Ponches-Estruval)"Marais de Saulchoy" (Communes de Douriez/Saulchoy/Argoules/Dominois)"Marais de Roussent" (Communes de Maintenay/Nempont St Firmin/Roussent/Nempont)-"Marais de Flexicourt"(Communes de Tigny-Noyelle/Nampont)(Diagnostic p. 121)
2
Airon-notre-Dame/Colline-Beaumont/Conchil/Douriez/Gennes-Ivergny/Groffliers/Labroye/Nempont-Saint-Firmin/Le Ponchel/Rang-du-Fliers/Saulchoy/Tigny-Noyelle/Nampont/Quend/Villers
Seul celui de Quend est approuvé, les autres sont tous prescrits
1
1
1
1
2
Evaluation des incidences Natura 2000,( cf DLE, p176)FR2200348 – Vallée de l’Authie /FR2212003 – Marais arrière littoraux picards/FR3100489 – Pelouses, bois, forêts neutrocalcicoles et système alluvial de la moyenne vallée de l’Authie/FR3100492 – Prairies et marais tourbeux de la basse vallée de l’Authie
1
1
1
1
1
1
Impact non négatif (Cf DLE, p.212 )
Cf chapitre 11: "Evaluation des incidences Natura2000 " du DLE, p. 176
1
Cf chapitre 11: "Evaluation des incidences Natura2000 " du DLE, p. 176
1
2
2
1
1
2
Durant la phase travaux (en période d’étiage, c’est-à-dire de fin aout à fin octobre pour éviter les éventuels impacts sur la flore), la circulation d'engins de chantier (terrassement) se fera par les voies existantes.L’entretien des engins sur site pendant les travaux sera interdit. De plus, le ravitaillement des engins ne pourra se faire que sur une plate-forme étanche équipée de dispositifs de rétention. (DLE, chap. 7.4.4, p111)
2
1
Seules la circulation et l'utilisation d'engins type pelle mécanique sera source de bruit lors de la phase travaux. ( cf DLE, chap. 11.6 Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences, p214)
1
1
2
1
Les vibrations peuvent être induites par les engins de chantier localement et de manière réduite dans le temps lors de la phase travaux. (cf DLE, chap. 11.6 Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences, p214)
1
1
Les travaux auront lieu la journée. (cf DLE, chap. 11.6 Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences, p214)
2
Des émissions de poussières peuvent avoir lieu de manière locale lors de la phase travaux. (cf DLE, chap. 11.6 Mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences, p214)
1
1
1
1
1
1
1
Le chapitre 11.6 "mesures prévues pour éviter ou réduire les incidences" est traité p. 214  du DLE joint en annexe.L’entretien et l’aménagement des cours d’eau concourent à l’amélioration de la biodiversité et de l’écoulement de la rivière, ainsi qu’à atteindre l’objectif du bon état global des masses d’eau en 2027.Un dossier de demande d'autorisation environnementale au titre des article des articles L.214-1à L.214-5 du Code de l'environnement a été déposé le 26 avril 2017 auprès des services de la DDTM de la Somme. L'analyse des incidences permet de conclure que les impacts après mesures s'avèrent faibles à nuls, voir négligeables (DLE, Chap. 11.7 Conclusion, p. 231). 
Le Plan de Gestion permet le mise en place d'un plan d’action cohérent et fédérateur autour de la restauration des cours d’eau et plus largement du patrimoine écologique du territoire.L’objectif principal de celui-ci est d’entretenir et de restaurer le cours d’eau et ses affluents. Pour ce faire, les actions préconisées ont pour finalités de permettre l’amélioration des écoulements (diminution du risque d'inondation), des écosystèmes présents et de faciliter l’installation de nouvelles espèces végétales et animales à l’exception des espèces exotiques envahissantes (EEE).Donc au regard du formulaire rempli et du dossier de demande d'autorisation environnementale fourni en annexe, nous estimons qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
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